SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 15 MAI  2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  vendredi, quinzième jour du mois de mai deux mille neuf, à quinze  heures ,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; et messieurs les conseillers  Guy Lamirande, Harold Audit et Robert Patenaude.  Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Absence motivée de madame Linda Brouillard, conseillère; et des messieurs les conseillers Roger Coté et  Réal Trudeau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2009-05-308
Ouverture de la séance à 15:29 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

** - **

2009-05-309
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2009-04-243
Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle modifie la résolution 2009-04-243 adoptée le 30 avril 2009 en ajoutant le paragraphe suivant:

"QUE le conseil confie aux dits conseillers, à titre de délégués du conseil municipal, le pouvoir de prendre toute décision que la susdite Commission exigerait séance tenante, en collaboration avec monsieur André Poitras, de Relations de Travail Ross (RTR), représentant de la Municipalité dans ce dossier en vertu de la résolution 2009-04-233.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2009-05-310
À 15:40 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, le  maire déclare la levée de la présente séance.


ADOPTÉE ce 09 juin  2009.

_________________________

________________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

secrétaire-trésorière
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